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Commission Régionale des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2019/2020 

 

PROCÈS-VERBAL N°9 

 

Réunion du Mardi 1er Octobre 2019 

 
 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 

délai étant de 2 jours pour les toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant Coupes 

Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les conditions de forme prévues à l’article 31 

du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F..  

 
*************************** 

 
En raison de la tenue de l’évènement « Nuit Blanche » organisé par la ville de Paris, le périphérique 

sera fermé entre la porte de Bagnolet et la porte de la Villette du samedi 5 octobre 14h au dimanche 

6 octobre 10h (dernière sortie des véhicules à Villette boulevard périphérique intérieur et à Bagnolet 

boulevard périphérique extérieur). 

Il est demandé aux clubs de prendre toutes leurs dispositions pour accéder aux stades. 

 
 

COUPE DE FRANCE – 5ème
 

TOUR 

 
Tirage au sort du 5ème tour effectué, en public, par MM. Jamel SANDJAK, Président de la Ligue, 
François CHARRASSE, Vice-Président de la Ligue et Président du District des Hauts-de-Seine, 
François THISSERANT, Vice-Président et Président du District de l’Essonne et Ahmed BOUAJAJ, 
Secrétaire Général de la Ligue de la Ligue 
 
La liste des matches est à consulter sur le site internet de la Ligue. 
 
Rencontres à jouer le Dimanche 13 Octobre 2019 à 14h30 ou avant avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 
Terrain indisponible le 13/10/2019 
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Les clubs recevant ayant un problème de terrain doivent fournir un terrain de repli pour le mardi 08 
Octobre 2019. En cas de terrain indisponible, la rencontre sera inversée automatiquement.  
 
Arbitrage :  
 

5ème tour de la Coupe de France 

Club Recevant Club Visiteur Nombre d'Arbitre Prise en charge 

Dernière Division District 
jusqu'à Départemental 2 

inclus 

Dernière Division District 
jusqu'à Départemental 2 

inclus 
1 AO* 

A la charge  
du club recevant  

Dernière Division District 
jusqu'à Départemental 2 

inclus 

District Départemental 1 
jusqu'à NATIONAL 2 

 3 AO 
AC** - A la charge du club recevant 
2 AA*** - A la charge des 2 clubs 

District Départemental 1 
jusqu'à NATIONAL 1 

Dernière Division District 
jusqu'à NATIONAL 1 

3 AO 
A la charge  

du club recevant  

 

*AO : Arbitre Officiel 
**AC : Arbitre Central 
***AA : Arbitre Assistant 
 

Nous vous rappelons que pour les rencontres couvertes par 1 seul Arbitre Officiel, si les clubs souhaitent 
deux Arbitres Assistants supplémentaires, ils doivent en faire la demande auprès du service arbitrage de la 
Ligue. Les arbitres seront alors à la charge du club demandeur. 

RAPPEL: 

En cas de prolongation, un remplacement supplémentaire peut-être effectué indépendamment du fait 

que l’équipe ait ou non déjà effectué tous les remplacements autorisés. 

 

Pensez à venir retirer vos maillots 
 
Les clubs qui disputeront le 5ème tour de la Coupe de France les 12 et 13 Octobre prochains, sont invités 
à venir retirer leurs maillots au siège de la LPIFF et jusqu'au vendredi 11 octobre 2019 de 9h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30.  
Se munir obligatoirement d'un courrier à en-tête du club.  
 
 

SENIORS - COUPE DE PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. 

 
Tirage au sort du 2ème Tour. 
Ces rencontres se dérouleront sur le terrain du club premier nommé et auront lieu le DIMANCHE 13 
OCTOBRE 2019 à 14h30. 
Les matches sont à consulter sur le site internet de la Ligue. 
 
27 exempts : EPINAY ACADEMIE ou GOUSSAINVILLE et les 26 qualifiés pour la Coupe de France  
 
Pour ces rencontres il sera désigné un arbitre, à la charge du club recevant. 
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IMPORTANT  
Nous vous informons qu’à compter de la saison 2019/2020, il n’y aura plus de prolongations dans la 
Coupe de Paris Crédit Mutuel IDF Seniors. 
En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, il sera procédé, immédiatement, à une séance de tirs au 
but pour départager les équipes.  
 

 

SENIORS - CHAMPIONNAT 

 
21470293 – PARIS ST GERMAIN F.C. 2 / AUBERVILLIERS F.C.M. 1 du 07/09/2019 (N3) 

Match reporté du 07/09/2019. 

La Commission fixe cette rencontre au 12/10/2019. 

 

21447152 : MONTFERMEIL FC 1 / BOBIGNY ACADEMIE 2 du 06/10/2019 (R2/C) 

Demande, via FOOTCLUBS, des 2 clubs pour avancer la date du match. 

Cette rencontre aura lieu le Samedi 05 Octobre 2019 à 18h00, sur le Henri Vidal à MONTFERMEIL. 

Accord des clubs. 

Accor de la Commission. 

 

21447544 : BAGNEUX COM 1 / BLANC MESNIL SF 2 du 22/09/2019 (R3/B) 

Reprise de dossier. 

La Commission, 

Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, de la feuille de match informatique et du courriel de BLANC 

MESNIL SFB accompagné d’une attestation de dépannage de véhicule, 

Considérant la présence de l’arbitre officiel, de l’équipe de BAGNEUX COM et de joueurs de BLANC MESNIL 

SFB, à l’heure du coup d’envoi, 

Considérant que les 10 joueurs présents de BLANC MESNIL SFB n’étaient pas en possession de leurs 

maillots,  

Considérant que le reste des joueurs ainsi que les dirigeants du club ont eu un accident avec le véhicule les 

transportant sur lieu de la rencontre, 

Par ces motifs, 

. décide de reporter ce match à une date ultérieure. 

 

21447549 : EVRY F.C. / BAGNEUX COM 1 du 06/10/2019 (R3/B) 

Courriel d’EVRY F.C. et attestation de la Mairie de SAINTRY SUR SEINE propriétaire des installations 

informant du terrain de repli. 

La Commission fixe cette rencontre le Dimanche 06 Octobre 2019 à 17h00, sur le stade Just Fontaine à 

SAINT PIERRE DU PERRAY. 

 

21447563 : EVRY F.C. / VINCENNOIS C.O. 2 du 03/11/2019 (R3/B) 

Courriel d’EVRY F.C. et attestation de la Mairie de SAINTRY SUR SEINE propriétaire des installations 

informant du terrain de repli. 

La Commission fixe cette rencontre le Dimanche 03 Novembre 2019 à 17h00, sur le stade Just Fontaine à 

SAINT PIERRE DU PERRAY. 

 

21447576 : EVRY F.C. / LILAS F.C. 2 du 24/11/2019 (R3/B) 

Courriel d’EVRY F.C. et attestation de la Mairie de SAINTRY SUR SEINE propriétaire des installations 

informant du terrain de repli. 

La Commission fixe cette rencontre le Dimanche 24 Novembre 2019 à 17h00, sur le stade Just Fontaine à 

SAINT PIERRE DU PERRAY. 

 

 

U20 - COUPE DE PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. 
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TOUR DE CADRAGE 
 
22000998 VITRY CA 1 / BOBIGNY AF 1 du 29/09/2019 

Lecture des courriels de VITRY CA et de l’arbitre officiel indiquant une inversion dans la saisie de l’épreuve 

des tirs au but sur la FMI. 

La Commission entérine le résultat suivant : 

VITRY CA 1: 1 but – t.a.b.: 5 buts 

BOBIGNY AF 1: 1 but – t.a.b.: 4 buts 

 
1er TOUR 
 
Tirage au sort du 1er tour de finale. 
Ces rencontres se dérouleront sur le terrain du club premier nommé et auront lieu le DIMANCHE 13 
OCTOBRE 2019 à 14h30. 
Les matches sont à consulter sur le site internet de la Ligue. 
 
Clubs exempts : POISSY AS – GARENNE COLOMBES – VITRY CA – GARENNE COLOMBES. 
 
Pour ces rencontres il sera désigné un arbitre, à la charge du club recevant. 
 

CHAMPIONNAT U20  

 
Elite 1 
Match 21456272 BOBIGNY A.F. 20 / AAS SARCELLES 20 du 06/10/2019 
Demande via FOOTCLUBS de BOBIGNY A.F. informant d’un changement horaire. 
Cette rencontre aura lieu à 15h au stade A. Delaune (terrain synthétique) à Bobigny. 
Accord de la Commission. 
 
Elite 2/ A 
Match 21456404 ES NANTERRE / BLANC MESNIL S.F. du 06/10/2019 
Demande via FOOTCLUBS de l’E.S. NANTERRE nous informant d’un changement horaire. 
Cette rencontre aura lieu à 16h. 
Accord de la Commission. 
 

DEROGATION HORAIRE 
 

Courriel du club CLAYE SOUILLY SPORTS 
Toutes les rencontres à domicile de ce club de se joueront à 15h stade Clément Petit (terrain N°3) à Claye 
Souilly.  
Accord de la Commission. 
 

U18 - COUPE GAMBARDELLA - CREDIT AGRICOLE - 

- 1
er

 Tour - 

 
22018037 : VAL DE L’YERRES / GOURNAY FC du 29/09/2019 
La Commission, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel et de la FMI, 
Considérant l’absence de l’équipe de GOURNAY FC à l’heure du coup d’envoi, 
Par ce motif, 
enregistre le forfait non avisé de l’équipe de GOURNAY FC, l’équipe de VAL DE L’YERRES est 
qualifiée pour le prochain tour. 
 

22017981 : SAINT LEU 95 FC / SEVRAN FC du 29/09/2019 
La Commission, 

Après lecture des pièces versées au dossier (feuille de match, rapport de l’arbitre officiel, courriel de SAINT 

LEU F.C. 95), 
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considérant que le match s’est achevé sur un score de 0 – 0 et qu’il a fallu procéder à la séance des tirs au 

but pour départager les équipes, 

considérant que dans son courriel, le club de SAINT LEU F.C. 95 indique que : 

. l’arbitre a informé les équipes que 3 tireurs de chaque équipe allaient participer à la séance des tirs au but, 

alors qu’il en faut 5 réglementairement ; 

. les 2 équipes étant à égalité après le passage des 3 tireurs de chaque équipe (3-3), un joueur de chaque 

équipe a participé à la séance de tirs au but ; 

. le joueur de ST LEU F.C. 95 a manqué son tir au but tandis que celui de SEVRAN F.C. l’a réussi portant le 

résultat à 4 – 3 en faveur de SEVRAN F.C. ; l’arbitre sifflant la fin du match ; 

considérant que dans son rapport, l’arbitre officiel indique que : 

. à la fin du temps réglementaire, il a annoncé par erreur que la séance de tirs au but se déroulerait avec 3 

tireurs de chaque équipe ; 

. le déroulement de la séance de tirs au but a fait que, finalement, il y a bien eu 5 joueurs de chaque équipe 

qui ont participé à la séance de tirs au but ; 

considérant que conformément à l’article 128 des Règlements Généraux, pour l’appréciation des faits, les 

déclarations des officiels sont retenues jusqu’à preuve du contraire, 

considérant que, même si l’arbitre a commis une erreur en annonçant que 3 joueurs de chaque équipe 

participeraient à la séance de tirs au but, il est constaté que le déroulement de l’épreuve a conduit à ce que 

5 joueurs de chaque équipe participent à la dite séance, ce qui est conforme à la réglementation en vigueur, 

Par ces motifs, 

. dit que l’équipe de SEVRAN F.C. est qualifiée pour le tour suivant. 

 

22017927 : CHEVILLY LARUE / VIRY CHATILLON E.S. 29/09/2019 

La Commission, 

Après lecture du courriel de CHEVILLY LARUE du 28/09/2019 informant de son forfait, de la feuille de 
match. et du rapport de l’arbitre, 
considérant la présence de l’arbitre officiel et de l’équipe de VIRY CHATILLON ES sur les installations, 

considérant l’absence de l’équipe de CHEVILLY LARUE à l’heure du coup d’envoi, 

Par ces motif, 

. donne match perdu par forfait non avisé à CHEVILLY LARUE, l’équipe de VIRY CHATILLON E.S. est 

qualifiée pour le prochain tour. 

 

22017928 : CARRIERES GRESILLONS / CLICHY SUR SEINE U.S. du 29/09/2019 

La Commission, 

Après lecture de la feuille de match et du rapport de l’arbitre officiel, 

considérant que la rencontre a été arrêtée à la 45ème minute de jeu, l’équipe de CARRIERES GRESILLONS 

étant à moins de huit joueurs, 

Par ce motif, 

. donne match perdu à CARRIERES GRESILLONS, l’équipe de CLICHY SUR SEINE U.S. est qualifiée 

pour le prochain tour. 

 

22017949 : SAINT MARD A.S. / JOINVILLE R.C. du 29/09/2019 

La Commission, 

Après lecture du courriel de SAINT MARD A.S. du 28/09/2019 informant de son forfait, de la feuille de 
match et du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant la présence de l’arbitre officiel et de l’équipe de JOINVILLE R.C. sur les installations, 

Considérant l’absence de l’équipe de SAINT MARD AS à l’heure du coup d’envoi, 

Par ces motifs, 

. donne match perdu par forfait non avisé à SAINT MARD A.S., l’équipe de JOINVILLE RC est qualifiée 

pour le prochain tour. 

 

22018022 : VILLENEUVE ST GEORGES F.C. / SOLITAIRES PARIS EST F.C. du 29/09/2019 

La Commission, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, 
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Absence de l’équipe de VILLENEUVE ST GEORGES F.C., à l’heure du coup d’envoi, 
enregistre le forfait non avisé de l’équipe de VILLENEUVE ST GEORGES FCFC, l’équipe de 
SOLITAIRES FC est qualifiée pour le prochain tour. 
 
 
22017892 : HAY LES ROSES CA / PALAISEAU US du 29/09/2019 

La Commission, 

Après lecture de la feuille de match et du rapport de l’arbitre officiel, 

Considérant une erreur de saisie sur le résultat du match, 

Entérine le score comme suit : 

HAY LES ROSES CA : 3 buts 

PALAISEAU US : 9 buts 

L’équipe de PALAISEAU US est qualifiée pour le prochain tour. 

 

 

U18 - COUPE GAMBARDELLA - CREDIT AGRICOLE - 

- 2
ème

 Tour - 

 
Les rencontres auront lieu le DIMANCHE 13 OCTOBRE 2019 à 14h30, sur le terrain du club premier 
nommé.  
 
Le tirage au sort des matches est à consulter sur le site internet de la Ligue. 
 
Terrain indisponible le 13/10/2019 
Les clubs recevant ayant un problème de terrain doivent fournir un terrain de repli pour le mardi 08 
Octobre 2019. En cas de terrain indisponible, la rencontre sera inversée automatiquement.  
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION: 
Cette épreuve est ouverte aux licenciés U18 et U17. 
Les joueurs licenciés U19 NE PEUVENT PAS y participer. 
Les joueurs licenciés U16 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement 
dans les conditions médicales figurant à l’article 73.1 des R.G. de la F.F.F. 
 
EPREUVE:  
Pour les rencontres devant se dérouler en lever de rideau (entre 11h45 et 12h30), il appartient au club 
recevant d’en faire la demande auprès de la Commission et d’en aviser son adversaire. 
L’accord de ce dernier n’est pas nécessaire et ne peut en aucun cas être refusé. 
En dehors de cette plage horaire, les accords des 2 clubs sont obligatoires. 

 
Pour ces rencontres, il sera désigné un Arbitre officiel, à la charge du club recevant. 
 

U18 – COUPE DE PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. 

 
Tirage au sort du 1er Tour. 
Ces rencontres se dérouleront sur le terrain du club premier nommé et auront lieu le DIMANCHE 13 
OCTOBRE 2019 à 14h30 (visible dans la rubrique « coupes » du site internet de la LPIFF). 
 
Les clubs qualifiés pour le 2ème tour de la Coupe Gambardella sont exempts de ce tour. 
 
Pour ces rencontres il sera désigné un arbitre officiel, à la charge du club recevant. 
 

U18 - CHAMPIONNAT 

 

21452435: MITRY MORY FOOT 1 / V.G.A. ST MAUR du 06/10/2019 (R3/D) 

Courriel de MITRY MORY FOOT et du Service des Sports de la Mairie de VILLEPARISIS informant du terrain 

de repli. 
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Cette rencontre aura lieu le Dimanche 06 Octobre 2019 à 13h00, au stade des Petits Marais à 

VILLEPARISIS. 

Accord de la Commission. 

 
21452040 : ETAMPES F.C. / PALAISEAU U.S. du 06/10/2019 (R3/A) 

Demande d’inversion des 2 clubs via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 06 Octobre 2019 à 12h, au stade Georges Collet à PALAISEAU. 

Les rencontres deviennent : 

Aller - 21452040 : PALAISEAU U.S. / ETAMPES F.C. le 06/10/2019 

Retour - 21452102 : ETAMPES F.C. / PALAISEAU U.S. le 08/03/2020 

Accord des 2 clubs. 

Accord de la Commission. 

 

U17 REGIONAL - FEUILLE de MATCH MANQUANTE 

 
21453602 : PARIS CENTRE DE FORMATION / FLEURY 91 F.C. du 08/09/2019 (Poule B) 
La Commission, 
après réception du rapport de l’arbitre précisant le résultat de la rencontre, 
constatant le non envoi de l’original de la feuille de match par le club recevant après 2 rappels : 
1ère  demande le 17/09/2019 
2ème demande le 24/09/2019 
Par ces motifs, 
donne match perdu par pénalité au club recevant, le club visiteur conservant le bénéfice des points 
acquis et des buts marqués lors de la rencontre en application de l’article 44 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., 

PARIS CENTRE DE FORMATION : -1 pt – 0 but 

FLEURY 91 FC : 3 pts – 8 buts. 

 

1er Rappel 
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans les meilleurs délais sous peine de match perdu au 
club recevant après 2 rappels (art. 44 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.). 
 
21453617 : MONTROUGE F.C. 92 / GOBELINS F.C. du 22/09/2019 

 

U16 – COUPE DE PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. 

 
Tirage au sort des 32èmes de Finale. 
Ces rencontres se dérouleront sur le terrain du club premier nommé et auront lieu le DIMANCHE 13 
OCTOBRE 2019 à 14h30 (visible dans la rubrique « coupes » du site internet de la LPIFF). 
 
Pour ces rencontres il sera désigné un arbitre officiel, à la charge du club recevant. 

 

U16 - FEUILLES de MATCHS MANQUANTES 

 
2ème  et dernier Rappel 

La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir pour MARDI 1er OCTOBRE 2019, dernier délai, sous 
peine de match perdu par pénalité au club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
La Commission demande à l’arbitre désigné, un rapport précisant le résultat de la rencontre 
concernée, pour sa réunion du mardi 08 octobre 2019. 
 
21452818 : CENTRE DE FORMATION / A.C. BOULOGNE BILLANCOURT du 15/09/2019 (R2/B) 
 
1er Rappel 
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans les meilleurs délais sous peine de match perdu au 
club recevant après 2 rappels (art. 44 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.). 
 
21453481 : PARIS ST GERMAIN F.C. / RED STAR F.C. du 22/09/2019 
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U16 - CHAMPIONNAT 

 

21453366 : ETAMPES F.C. / BUSSY ST GEORGES du 20/10/2019 (R3/D) 

RAPPEL  

Courriel d’ETAMPES F.C. et attestation de la Mairie informant de l’indisponibilité du stade Jo Bouillon 

jusqu’au 22/10/2019, en raison de travaux. 

Cette rencontre étant prévue au calendrier général, la Commission invite le club à trouver un autre terrain 

pour jouer sa rencontre, information à communiquer au plus tard mardi 15 octobre 2019. 

A réception des informations communiquées, la Commission statuera. 

Elle vous indique également la possibilité d’inversion, avec l’accord de votre adversaire. 

 

U15 - COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL  I.D.F. 

PHASE 1 

 
21980580 MANTOIS F.C. 78 / C.F.F.P. du 05/10/2019 
Demande via Footclubs de MANTOIS FC 78 pour décaler le coup d’envoi du match à 17h30. 
La Commission fixe le coup d’envoi à 17h30 en raison de la programmation d’une rencontre de niveau 
régional à 15h30 sur le même terrain. 
 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF U14 

 
22020944 MELUN F.C. 2 / BRETIGNY F.C.S. 1 du 05/10/2019 
Demande via Footclubs de MELUN F.C. 2 pour décaler le coup d’envoi du match à 16h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de BRETIGNY F.C.S. qui doit parvenir au plus tard le 
vendredi 04/10/2019 – 12h00. 
 

22020953 CLICHY USA 1/ CFFP 2 du 05/10/2019 

Demande via Footclubs de CLICHY U.S.A. 1 pour décaler le coup d’envoi du match à 16h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de C.F.F.P. qui doit parvenir au plus tard le vendredi 
04/10/2019 – 12h00. 
 

22020957 C.O. VINCENNES 1 / RUEIL MALMAISON F.C. 1 du 05/10/2019 

Demande via Footclubs de C.O. VINCENNES 1 pour avancer le coup d’envoi du match à 15h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de RUEIL MALMAISON F.C. qui doit parvenir au plus 
tard le vendredi 04/10/2019 – 12h00. 
 

22020945 BONDY A.S. 1 / ENTENTE S.S.G. 2 du 05/10/2019 

Demande via Footclubs de BONDY A.S. 1 pour avancer le coup d’envoi du match à 14h30. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de l’ENTENTE S.S.G. qui doit parvenir au plus tard le 
vendredi 04/10/2019 – 12h00. 
 

CHAMPIONNAT U14  

 

21453749 RED STAR F.C. 1 / PARIS F.C. 1 du 05/10/2019 R1/A 

Mise à jour du calendrier suite à la participation du PARIS F.C. au tour de Coupe de Paris Crédit Mutuel Idf 

et à la phase Finale de la Danone Cup. 

Ce match est reporté au samedi 02/11/2019. 

 

523411 – IVRY US 

U14 R3 : match à 15h30 toute la saison. 
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C.D.M. – COUPE DE PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. 

 

TOUR DE CADRAGE : 

 

22001786 : MAGNY 78 FC / DOURDAN S. du 29/09/2019 
La Commission, 
Après lecture de la FMI et du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant que des prolongations ont été faites durant ce match,  
Considérant que les règlements de la coupe précise qu’en cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, le 
départage des équipes s’effectue directement par l’épreuve des tirs au but, 
Considérant l’erreur d’arbitrage, 
Par ces motifs, 
. annule le résultat du match et donne match à rejouer le 06 Octobre 2019 à 9h30, sur le stade Jacques 
Anquetil à MAGNY LES HAMEAUX (frais d’arbitrage pris en charge par la LPIFF). 
 
La Commission transmet le dossier à la C.R.A.. 
 
En conséquence, les rencontres de championnat du 06/10/2019 sont reportées à une date ultérieure : 
 
21448868 : SAINT LEU 95 FC / MAGNY 78 FC du 06/10/2019 (R3/A) 
21449134 : DOURDAN S. / CHATELET EN BRIE US du 06/10/2019 (R3/C) 
 
 
1/32èmes DE FINALE : 

 
Tirage au sort des 32èmes de Finale. 
Ces rencontres se dérouleront le DIMANCHE 13 OCTOBRE 2019 à 9h30, sur le terrain du club premier 
nommé (visible dans la rubrique « coupes » du site internet de la LPIFF). 
 
Pour ces rencontres, il sera désigné un arbitre, à la charge du club recevant. 
 
En cas d’indisponibilité de terrain, le lieu de la rencontre sera inversé. 

 
IMPORTANT  
Nous vous informons qu’à compter de la saison 2019/2020, il n’y aura plus de prolongations dans la 
Coupe de Paris Crédit Mutuel IDF Seniors. 
En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, il sera procédé, immédiatement, à une séance de tirs au 
but pour départager les équipes.  
 

C.D.M. - FEUILLE de MATCH MANQUANTE 

 
2ème  et dernier Rappel 

La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir pour MARDI 1er OCTOBRE 2019, dernier délai, sous 
peine de match perdu par pénalité au club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
La Section demande à l’arbitre désigné, un rapport précisant le résultat de la rencontre concernée, 
pour sa réunion du mardi 08 octobre 2019. 
 
21448724 : PORTUGAIS DES ULIS / CHAMPS du 15/09/2019 (R2/B) 
 

C.D.M. - CHAMPIONNAT 

 

21448995 : PORTUGAIS EN FRANCE / ARCOP NANTERRE du 22/09/2019 (R3/B) 

La Commission, 

Après lecture du rapport de l’arbitre officiel concernant un problème lié à la clôture de la feuille de match 

informatisée et le non établissement d’une feuille de match papier, 
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. demande un rapport complémentaire à l’arbitre officiel sur les avertissements éventuellement 

donnés et aux 2 clubs la composition de leur équipe le jour du match, pour sa réunion du mardi 08 

octobre 2019. 

 

ANCIENS – COUPE DE PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. 

 

TOUR DE CADRAGE  

 

21989937 : GONESSE RC / ROISSY EN BRIE US du 29/09/2019 

La Commission, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel et de la FMI, 
Considérant l’absence de l’équipe ROISSY EN BRIE US à l’heure du coup d’envoi, 
Par ce motif, 
enregistre le forfait non avisé de l’équipe de ROISSY EN BRIE US, l’équipe de GONESSE RC est 
qualifiée pour le prochain tour. 
 
21989933 : PORCHEVILLE FC / ES MARLY LA VILLE du 29/09/2019 
Courriel de l’ES MARLY LA VILLE informant de son forfait. 
La Commission enregistre le forfait de l’ES MARLY LA VILLE, l’équipe de PORCHEVILLE FC est qualifiée 
pour le prochain tour. 
 
21989932 : VAL D’EUROPE / PETITS ANGES PARIS ES du 29/09/2019 
Courriel des PETITS ANGES PARIS ES informant de son forfait. 
La Commission enregistre le forfait des PETITS ANGES PARIS ES, l’équipe de VAL D’EUROPE est qualifiée 
pour le prochain tour. 
 
1/32emes DE FINALE 
 
Tirage au sort des 32èmes de Finale. 
Ces rencontres se dérouleront le DIMANCHE 13 OCTOBRE 2019 à 9h30, sur le terrain du club premier 
nommé (visible dans la rubrique « coupes » du site internet de la LPIFF). 
 
Pour ces rencontres, il sera désigné un arbitre, à la charge du club recevant. 
 
En cas d’indisponibilité de terrain, le lieu de la rencontre sera inversé. 

 

ANCIENS - FEUILLE de MATCH MANQUANTE 

 

1er Rappel 
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans les meilleurs délais sous peine de match perdu au 
club recevant après 2 rappels (art. 44 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.). 
 
21451504 : VELHA GUARDA PARIS / ROISSY EN BRIE US du 22/09/2019 (R3/D) 

 


